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E Dimanche 30. May, M©nfei-

gneur le Prince d’Orange partit

de Nimeghen , Sc alla coucher à

Troofe,qui eftà deux iieuës de

là-, 5c les garnifons de Boifleduc 5c de

Graue le vintêc joindre,^ l’armeefe trou-

ue compofée de 253. Drappeaux , Sc 58.

€ornectes de Cauallerie.

Le Lundy $i. l’Armee alla coucher en

vn lieu nommé Hcy, où eft vne rnaifon

appartenante au Comte de Stirum
,
gen-

dre du Comte Henry de Bergues.

Le Mardy premier de ce mois fur les

trois heures apres midy elle arriua deuant

Venlo, 5c en paflant Ton fe faifit d’vne mai-
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fou forte en vn lieu nommé Arfen furie

bord de la Meufe
,
que les ennemis aban-

donnèrent iors que l’Armée approcha.

En arriuant M. le Prince d’Qrange en-

uoya vne lettre à ceux de Venlo par vn
Trompette pour les fommcr. Les Bourg-
maiftres qui tenoient les clefs de la ville la

sreceurent,& demandèrent vn paffe-port

pour aller iufques à Gueldre parler ai*

Comte Henry de Bergues, là où illeur fut

permis d’alier auec vn Trompette. Ce-
pendant l’ordre fur donnépourles appro-

ches, lefqueües furent faites par deux en-

droits, 8c h mefme nuit on fitvn ponç

fur la Meufe.

Les aflîegez ne firent autre chofe que

tirer force coups de Canon à ceux qui fe

tnoqftroiept » 8c la nuit ils firent vne peti-

te fortie pour troubler le trauaiheii laquel-

le ils prirent deux feminelles auancés :cela

p’empekha pas que l’on n’auançafl: trois

cens pas de tranchée, 8c que fon ne fift vne

batterie fur vne dure qui fe rencontra tout

à propos où l’on logea le lendemain trois

pièces de Canon,
Le Mercredy M. le Comte Erpe$

,auec la brigade compofec^de 78 . drap-

peaux, 8cdçi6. Cornettes de Çaualleriç
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commandée parle Comte de Strrün , fut

enuoyée Vers Ruremonde , la où en reco-

gnoiliant la place , il fut atteint dVne
moufquetade dans là tefte , dont il mourus
peu de temps apres.

Leleudy 3. fur les neuf heures du ma-
tin fortirenc deVenlo les Bourgmaiftres

pourtraideraueç le Prince d’Orange,

ce qu’ils firent aux conditions cy- apres.

Lefdits Bourgmaiftres eftans rentrez

dans la ville la garnifon fit quelque diffi-

culté de feredre fi toft,fi bien que fur le foir

on recommença de tirerquelques coups de

Canon mais apres ils firent forcir vn Tam-
bour pour dire quils vouloient craider

auffi bien que les Bourgma'ftres, deman-
dèrent vn Capitaine pour hallage, &: en

firent lortir vn des leurs, qui vint
;

traider

auec M. le Prince d’Orange aux condi-

tions auffi fuiuantes.

En ce fiege de Venlo n’a efté tué qu’vn

Soldat François d’vn coup de Canon &: vn

autre aeu le bras emporté , Vne Enfeignè

Angloife a eu auffi vne jambe emportée.

Le iicur Nicolas de Broderode a efté

laiffé dedansVenlo aueefept Compagnies
d’infanterie.

L’on enuoya le mefme iour 3. de ce



moisM. ^Truilery Colonel des Arque-

bufiersà Rouet, a^uec dix-huid Compa-
gnies d’infanterie, 8c quatre pièces de Ca-

non pour faire rendre aulîi Stale , ce qu’ils

ontfaiâ, comme aulîî ceux de Ruremon-

Depuis la redu&ion de Ruremonde M»
le Prince d’Orangcs’elt aduancévers Ma-
flrifl: , 8c n a t’on eu aucunes nouuelles de

luy depuis le 8. qu’il eftoit à MafeyK.

L’on tient qu’il ny a que deux mil hom-
mes en garnifon dans Maûriét qui ell

peu de choie, pourvue grande ville, dont

les Bourgeois ne font pas trop affection-

nez aux Efpagnols, que fi l’on n’y a pas

porté de poudre ce manquement en auan-

ceralaprife.

Celle du fort de la Croix proche d’A n-

uers a elle fort heureufe les affiegez s’e-

flans rendus fans fouftenir vn quart d’heu-

re auant que lefecours parufl: L op fe pro-

met que le Comte Guillaume fera fauter

toutes les fortifications Efpagnolles qui

font en ce quartier.

On leue dans les villes de deçà les Com-
pagnies de Bourgeois pour remplacer les

garnifons que l’on tue , afin de garder ceux

que l’on prend.
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articles accordez
au Magiftrat > Bourgeois 0*

habitans de Vénlo.

I.

V £ la ville , Bourgeois &: habitans

^de^Venlo retiendront leurs droi&s

preuüeges , libertez * andennetez ôc

couftuiïies , comme iufques à prefent elles

©nteftéobferuez fans aucune infraQion,

Retiendront auffi leur recepte de leurs re-

tenus ordinaires pour eftre employez fé-

lon que le Magiflrat trouuera bon.

IL
Que la ville jouyra du droi& de Scape-

lcrefte, droiftd’Eftatquien cas d’oppofi-

tionluy fera adjugé par la Cour de Quel-

dres.

lit.

Que les Bourgeois & habitans de quel-

que qualité ou condition qu’ils foient de»

sneureront auec leurs biens &c bagues

fauue fans aucun dommage.
H I I.

Qgjà ceux de la Religion reformée, fera



donné 1 Eglifc de faimS George pour y
exercer leur Religion publiquement.

V.

QiTauffi les Bourgeois 6c habitans d’i~

celle ville pourront demeurer 6c feront

maintenus en l'exercice de la Religion Ca-
tholique Romaine.

Vf.
Que ceux qui voudront fe retirer de la«

dite ville le pourront faire toutesfois 6c

quantes en toute liberté ôc (ans aucune
moleftation en iouylîans 6c difpofans de
leurs biens, fans auoir efgard vers quel au-

tre tiers ils fe voudront retirer*

VII.
Les Payeurs 6t àutres gens d’Eglifes &

tous autres Religieux des Cloiftres , tant

hommes que femmes pourront demeurer

êcreteni* lVfage de leurs biens aùec liberté

desen aller quand ils voudront.

VIII.
Que les foîdats feront billetez 6c loget

par Fouriers chez les Bourgeois > en rece-

lant payement de logis félon Tordre des

ProuincesVnies ,?£t quant aux Officiers

âpres lefpace d’vn mois , eux mefmes fe

pouruoyront de logis. Quant aux impofi-

tiens 6c aflifes, la ville tafehera de s’accor *
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•derauecceuxde Gucldres : Mais que pit

prouifiori l’efpace d’vn demy an , à com-
mencer du premier Iuillet, elle ne payera

que la moitié de ce que la Gueldre contri-

bue par les moyens de confomption.

IX.
Que dés le commencement mefmesles

Bourgeois ne feront pas obligez de nour-
rir les Soldats.

X.
Que tous les Officiers Royaux, tant Ef-

couteteque ceux des Péages 8c licentes,

îtem IeSergent Major commis des muni-
îions,& autres pourront demeurer dans la

ville, Iouyffims auffi de ce qu’en l’article

troilîefme a efté promis aux Bourgeois Ce

ceux qui voudront s’en aller ils le pour-

ront \fai^e librement en tout temps auee

leurs bienVtnoyens 8c efcjdtures , les au-

tres retenant touliourslelibre vfage en là

maniéré accordée aux Bourgeois par l’ar-

ticle. 6.

XL
Que les Matelots des Pontorts ou' dé

Nauire de guerrc.dont aucuns font Bour-

geois de la ville, pourront s’ils veulent de-

meurer dans la ville*

B
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lu.
Que les meubles eftansdansl’Hoftel cfë

fbn Excellence le Comte Henry Ven-
denbérghen y feront bien gardez & en-

uoyez la part où il luy plaira;

XIII.
Que les Officiers de la ville cfiant Bour-

geois feront contihliez dans leurs Offices

fous ferment de fidelité, jouyflans des ga-

ges ordinaires à prendre fur les moyens de

la ville.

XÏIÏI.
Que les Domaines & Office dû Roy

qui font engagez demeureront à ceux qui

les tiennent, iufqaes à ce que les deniers de

rengagement leur feront reftituez conf-

ine leur propre héritage, Re feront admini»

ftrez par perfonnes de qualité requifesÿ

qui feront par eux prefentez là où il con-

uier/efra.

Que toute munition de guerre , Artille-

rie , Viure , Pontons auec leurs équippa-

geS feront liurez entre les mains de ceux

qui feront commis pour les receuoir.

XVI.
Que toutes debtes, rentes &: arréragés

d’icelles eftantà prefenc à la charge de ^
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ville feront payez par ceux du Magiftrat

aprendre fut les reuenus de la ville.

XV; IL

Qgjenfukte des conditions cy-dèfTus,la

garnifondela part de Ion Excellence en»

trcra dans la ville 4c Maix le quatriefme

Juin fur le midy.

Àinfi fait au Camp déliant Venlo * le

troifiefme àc luin 1632,

ART JC L6 S ACCORDEZ
au commandeur Qr à la garni/on

de Venlo.

I,

QV e ceux de ladite garnifon fortiront

le Venlo le lourde demain qui fera

lequacriefmedeluinauec armes Sc baga-

îges,tambourbattant,drappeaux déployez

balle en bouche &: mefehe allumée.®

IL
Son Excellence leur fera fournir qua-

rante charrettes du pays d’icy , à l’entour

'T B ij
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pour porter Ieurfdits bagage iufquesà lut-

liera.

in.
Son Excellence leur fera donner efeorte

eonuenable iufques à vne lieue d’icy , se

puis vn trompette qui les conduira iufques

audit Iulliers.

un.
Tous les Matelots eftans dans ladite vil-

le au feruice du Roy d’Efpagne en pour-

ront fortir prefentement auec leurs armes

& bagages.

V •

Tous prifonniers tant d’vn çofté que
d’autre forciront en payant leurs defpens

feulement,

pai& au Camp deuant Venlo

le tioiflelmc Iuin ?6n.



EXTRAJCT DES D EVX
premiers Articles accorde^ au Clergé,

Con/eil, Chambre des Comptes du Roy

d'Efpagne en Gueldres& aux Bourg-

maiflres , E/cheuins , Con/ed çÿ»

/<* *villede Ruremonde.

I.

QV e ceux de la ville pouruoiront

ceux de la religion reformée d’vn

aeu commode où ils" pourront publique-

ment exercer leur Religion > foit dans

fainâ George ou autre part.

II.

D’autant que ladite ville s’eft volontai-

rement reünieauec les Prouinces confé-

dérées foubs l’obeilFance des hauts & puif-

fans feigneurs , les Eflats generaux elle 8C

tous habitans > tant Ecclefiaftiques que fe-

culiers de quelque eftat , condition ou qua-

lité qu’ils foient qui ainfi fe conjoindrone

feront coqferuez 8c maintenus en leurs

priuileges » libériez 8c droits , comme



Sc Officiers delà

U
«uflî au libre exercice de la Religion Cat-

holique Romaine,& jouvront de leurs rc«

uenusrc

I
Tem,

.

vijle demeureront en leurs charges,fauf

ceux qui fe voudront retirer. Lagarefne

$ eité conduire à Rhiembergue.






